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Au moment où la dénonciation par le Cabinet
de Paris au 1er décembre prochain, de la Convention

de Commerce du 8 juillet 1929 oblige la
France et la Suisse à entamer des négociations
pour la révision de leur statut contractuel, il n'est
pas sans intérêt de jeter un coup d'oeil rétrospectif

sur le développement des relations commerciales
franco-suisses au cours des quarante

dernières années.

1° Mise en vigueur
du tarif des douanes françaises (1892)

Au mouvement libre-échangiste qui caractérisa
en matière économique le Second Empire,
succéda en France un revirement protectionniste qui
aboutit à une étape décisive de la politique
douanière. Le vote de la loi douanière de 1892t avec le
système du double tarif marqua l'abandon du
système des traités de commerce et le passage de
la France à un régime protectionniste caractérisé.
Quelque temps auparavant, le Gouvernement,
pour avoir les mains libres, avait pris soin de
dénoncer tous les traités de commerce y compris la
convention franco-suisse de 1882 qui expirait en
1892. Le système du double tarif comprend un
« tarif général », tarif de droit commun applicable

en l'absence de traités commerciaux et un

« tarif minimum » réservé aux pays qui accordent
aux produits français des avantages corrélatifs et
font bénéficier les marchandises françaises de
leurs tarifs les plus réduits (loi du 11 janvier
1892).

Les droits inscrits au tarif minimum étant
sensiblement plus élevés encore que ceux dont
bénéficiait la Suisse avant 1892, la France accepta de
négocier avec sa voisine certaines dérogations à
ce tarif minimum pour les positions intéressant
particulièrement les industries exportatrices suisses.

Ces négociations conduisirent à la conclusion
d'une convention de commerce qui, ratifiée par
les Chambres fédérales, fut malheureusement
rejetée par le Parlement français.

2° Rupture douanière franco-suisse
(1893 à 1895)

Ainsi éclata, le 1er janvier 1893, une guerre
douanière entre la France et la Suisse. Le tarif
général français fut appliqué aux importations
suisses en France, ce qui amena la Suisse, à titre
de représailles, à appliquer aux produits français
un régime différentiel presque prohibitif.

Nous vîmes ainsi la valeur des importations
françaises en Suisse tomber de 180 milions de
francs suisses en 1892 à 112 milions en 1893, soit
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une diminution de 40 %. L'Allemagne sut profiter
de ce regrettable état de chose et alors que les
importations françaises en Suisse diminuaient
fortement pendant cette rupture douanière, les
importations allemandes en Suisse accusèrent une
augmentation accentuée et régulière.

De leur côté les exportations suisses en France
diminuèrent également et leur valeur qui s'élevait
à 103 millions de francs suisses en 18912, tomba à
74 millions en 1893, soit une diminution de 30 %.

A la veille de la révision du statut contractuel
franco-suisse, il n'est pas mauvais, pensons-nous,
de rappèler cette expérience historique.
N'oublions pas, en effet, qu'un manque d'accord parfait

entre la France et la Suisse serait aussi
préjudiciable à l'un des pays qu'à l'autre et que les
pays tiers ne manqueraient pas de tirer parti,
comme par le passé, d'un conflit franco-suisse.

Dans la seconde moitié de l'année 1894 — le
volume des échanges franco-suisses continuant à
diminuer sous l'effet désastreux de cette guerre
de tarifs — des efforts furent tentés de part et
d'autre pour renouer les liens qui avaient été
rompus entre les deux pays. L' « Union Française
pour la reprise des relations commerciales avec
la Suisse » s'y employa très activement, mais ce
n'est que le 25 juin 1895 que ces efforts aboutirent
à un échange de notes entre les Gouvernements
suisse et français; ce dernier proposait de faire
accepter à son Parlement les dérogations au tarif
minimum français demandées trois ans plus tôt
par la Suisse, alors que le Gouvernement suisse
se déclarait prêt à appliquer aux marchandises
françaises importées en Suisse, les droits inscrits
dans son tarif d'usage, au lieu des droits majorés
à titre de représailles.

3" Accord franco-suisse de 1895
Cet échange de notes amena la France et la

Suisse à signer un accord qui mit heureusement
fin à cette guerre douanière de deux années et
demie. Cet accord entré en vigueur le 19 août
1895, après avoir été ratifié par le Parlement français,

n'eut toutefois pas le caractère d'un traité
de commerce et la durée de sa validité ne fut pas
fixée.

4" Mise en vigueur
de l'actuel tarif des douanes suisses

(1er janvier 1906)
La Suisse avait élaboré en 1902 un nouveau

tarif douanier dont la mise en vigueur avait été
fixée au 1er janvier 1906. De nouvelles négocia-
lions entre France et Suisse furent à nouveau
nécessaires car, pour répondre à l'application par
la Suisse de ce nouveau tarif d'usage, la France
de son côté menaçait de refuser dorénavant à la
Suisse le bénéfice des dérogations au tarif minimum

français, inscrites dans l'accord de 1895.

5° Conclusion de la Convention de Commerce
franco-suisse de 1906

Ces négociations conduisirent à la conclusion
de la Convention de Commerce du 20 octobre
1906 qui entra en vigueur le 23 novembre de la
même année et régit pendant 23' ans les échanges
entre la France et la Suisse.

La Convention de Commerce franco-suisse de
1906 constituait à nouveau un traité de commerce
régulier entre la France et la Suisse qui s'accordaient

réciproquement le bénéfice de la clause
générale et inconditionnelle de la nation la plus

favorisée. Les droits de douane intéressant
particulièrement les échanges franco-suisses furent
« consolidés » dans cette convention dont le délai
de dénonciation fut fixé à une année.

Grâce à la sécurité que cette convention garantissait

de nouveau aux échanges franco-suisses,
ceux-ci purent continuer à se développer. La
valeur des importations françaises en Suisse qui
était de 281 millions de francs suisses en 1906
atteignit 348 millions en 1913. La progression fut
moins accentuée pour les exportations suisses en
France, dont la valeur passa de 109 millions de
francs suisses en 1906 à 141 millions en 1913.

Sous l'impulsion du protectionnisme dans les
divers pays au début du siècle, la France fut
amenée à réviser son tarif de douane par la loi du
2,9 mars 1910. Cette loi maintint le système du
double tarif et de l'autonomie douanière
tempérée par la possibilité de conclure des conventions.

6° Guerre mondiale de 1914-1918
et les premières années qui suivirent

Les années 1914 à 1920 constituent une période
de tels bouleversements sociaux et économiques,
qu'il ne faut pas s'étonner de voir les importations

françaises en Suisse tomber au début de la
guerre à un niveau auquel elles nTétaient même
pas descendues pendant la rupture douanière de
1893-1895, puis remonter la pente pour accuser
en 1920 une valeur de 600 millions de francs
suisses, chiffre qu'elles n'avaient jamais atteint
précédemment et qu'elles n'atteindront pas de
longtemps, leur valeur actuelle (1932) étant de
272 millions de francs suisses.

Quant aux exportations suisses en France, leur
valeur fléchit également de 141 millions de francs
suisses en 1913 à 115 millions en 1914, pour
augmenter dès lors jusqu'à 521 millions, point
culminant atteint en 1920

A la fin de la guerre, le Gouvernement français
fut amené à dénoncer tous les traités de
commerce qui contenaient la clause de la nation la
plus favorisée. La convention de commerce
franco-suisse fut ainsi dénoncée pour 1919, mais un
échange de notes de la même année la maintint
provisoirement en vigueur; elle continua donc à

régir les échanges franco-suisses. Le délai de
dénonciation fut toutefois ramené de 12 à 3 mois;
enfin, les droits qu'elle consolidait durent bientôt
être considérés comme caducs, la France et la
Suisse, sous la pression des événements, ayant été
contraintes à reprendre leur liberté en matière de
tarif douanier.

Suivant l'exemple donné par d'autres pays, la
Suisse réorganisa son système douanier : Je tarif
d'usage de 1902 fut révisé et un nouveau tarif
d'usage fut appliqué, à titre provisoire, dès le
lor juillet 1921.

En France, le tarif douanier de 1892 fut également

modifié : des droits supplémentaires ad
valorem sur les deitx tiers environ des positions du
tarif furent appliqués dès 1919. A ces surtaxes
furent bientôt substitués des coefficients de
multiplication des anciens droits. Le chiffre 3 fut
tout d'ahord adopté, mais en 1921 ces coefficients
durent être, dans certains cas, élevés jusqu'au
chiffre 10. L'année 1926 vit, par deux fois, la
plupart des droits augmentés de 30 %.

En février 1927, le Gouvernement français
distribua son projet portant révision du tarif des
douanes qui majorait encore les droits de douane
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perçus sur les marchandises étrangères importées
en France. Ce projet constituait un grave danger
pour les échanges franco-suisses. Il devenait
urgent d'entamer, sans retard, des négociations sur
cette question entre France et Suisse.

7° Négociations franco-suisses de 1927-1928
Comme en 1892, le but de ces négociations, dont

la Suisse avait pris l'initiative, était d'obtenir des
dérogations au nouveau tarif minimum en faveur
des importations suisses en France, sérieusement
compromises par ces nouvelles majorations. La
situation s'aggrava encore lorsqu'à la suite de la
conclusion du traité de commerce franco-allemand

de 1927, certains droits, intéressant
particulièrement la Suisse, furent à nouveau augmentés.

Ce but put être partiellement atteint par la
conclusion de l'arrangement commercial franco-suisse
du 21 janvier 1928 et l'avenant à cet arrangement
du 11 mars de la même année, qui furent annexés
à la Convention de 1906, celle-ci continuant à
servir de base au règlement des échanges franco-
suisses. L'arrangement commercial de 1928 visait
principalement à donner satisfaction aux industries

chimique, mécanique, électro-technique et
textile de la Suisse. On avait été au plus pressé,
mis une complète révision du traité de commerce
franco-suisse était devenue absolument nécessaire.

L'année 1927, soit dit en passant, marque aussi
bien pour les exportaions françaises en Suisse que
pour les importations suisses en France, une
régression marquée et provoquée indubitablement
par l'entrée en vigueur du traité de commerce
franco-allemand.
8" Conclusion de la Convention de Commerce

franco-suisse du 8 juillet 1929
Les négociations entre France et Suisse se

poursuivirent en 1929 et aboutirent le 8 juillet 1929

à la conclusion d'une nouvelle Convention de
Commerce franco-suisse, en lieu et place de celle
de 1906. Cette nouvelle convention ne lit en
revanche que reprendre dans sa partie tarifaire les
consolidations de droits inscrites dans l'arrangement

commercial de 1928.
Il est difficile de juger de la répercussion de ce

nouveau traité de commerce franco-suisse sur les
échanges entre les deux pays, car peu de mois
après sa conclusion, nous percevons les premiers
effets de la crise économique actuelle.

Cette dernière a amené tous les pays à prendre
des mesures exceptionnelles pour protéger leur
agriculture et leur industrie respectives. L'année
1931 a marqué le début du régime de contingentement

qui a fait l'objet de différents accords
entre Suisse et France; l'année 1932 a vu le taux
de la taxe française à l'importation porté de 2 %
à 4 et 6 % en Violation de l'article 8 de la
Convention de 1929 et la Suisse, en mesure de
réciprocité, institua une taxe extraordinaire de 2 et
4 %, perçue uniquement sur les marchandises
françaises à leur importation en Suisse.

Les mesures les plus diverses de restrictions à

l'importation aussi bien en France qu'en Suisse
n'ont pas cessé de se multiplier au cours des
dernières années, mais leur énumération dépasserait
le cadre de cet exposé historique.

9° Dénonciation de la Convention
de Commerce franco-suisse du 8 juillet 1929

Terminons cet exposé en rappelant que la
Convention de 1929 a été dénoncée par note1 de
l'Ambassadeur de France à Berne, adressée en date
du 1" juin de cette année, au Président de la
Confédération Suisse. Conformément aux
stipulations qu'elle contient, la Convention de 19|29

prendra fin au terme d'un délai de six mois à

compter du jour où la dénonciation a été notifiée;
elle expirera donc le 1er décembre prochain.
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